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Par  délibération  du conseil  communautaire  du 30 mars 2006,  la  communauté urbaine de Cherbourg
décide de confier la mission d’aménageur de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) « Quartier des
Bassins »  située  sur  le  territoire  de  Cherbourg-Octeville,  à  la  SHEMA,  société  d’économie  mixte
d’aménagement, dans le cadre d’une concession d’aménagement rendue exécutoire le 11 mai 2006 pour
une durée de 7 ans à compter de sa prise d’effet, soit jusqu’au 11 mai 2013.

Par délibération du conseil communautaire du 16 décembre 2011, la communauté urbaine de Cherbourg
décide de prolonger la durée de cette concession d’aménagement jusqu’au 31 décembre 2016. L’avenant
n°1 à la concession, actant cette prolongation, a été signé le 12 avril 2012. Par délibération du conseil
municipal du 16 décembre 2016, la commune de Cherbourg-en-Cotentin approuve le prolongement de la
durée  de  la  concession  d’aménagement  jusqu’au  31  décembre  2021,  l’avenant  n°2  au  traité  de
concession est donc signé. Par délibération du conseil municipal du 16 décembre 2020, la commune de
Cherbourg-en-Cotentin  décide  de  prolonger  la  durée  de  la  concession  d’aménagement  jusqu’au  31
décembre 2023 par  la  signature de l’avenant  n°3.  Enfin,  conformément  à  la  délibération  du conseil
municipal du 27 septembre 2023, l’avenant n°4 au traité de concession a été signé le 7 novembre 2023.
Cet avenant prolonge la concession jusqu’au 31 décembre 2027 afin de permettre la réalisation du projet
immobilier sur l’îlot dit Matignon et de modifier la rémunération du concessionnaire pour le suivi et la
réalisation de ce projet.

La note de conjoncture et le bilan financier annexés à la présente délibération font état des avancées de
l’aménagement de la ZAC en 2022, 2023 et détaillent les évolutions des dépenses et des recettes du
bilan par rapport à l’année précédente. 

En 2022, les études et honoraires correspondent principalement au suivi des études du projet de l’îlot dit
Matignon, conformément au CRAC 2021, mais aussi au suivi des travaux d’aménagement des espaces
publics qui a fait l’objet de dépenses.

Concernant les dépenses liées aux travaux, il s’agit des travaux d’aménagement d’espaces publics des
rues des Veuves, de l’avenue Javain, de l’espace correspondant au jardin chinois le long du Pôle Petite
Enfance ainsi que de la placette située au carrefour de la rue Matignon et de l’avenue Reibell. En 2022,
des factures relatives à des travaux de raccordement et de reprise de travaux ont aussi été payées.

Le bilan financier présenté propose les modifications suivantes par rapport à celui de 2021 :

• le poste de dépenses « honoraires » a été diminué d’environ 411 000 € HT par rapport au bilan
2021 qui avait vu ce poste de dépense augmenter en raison des études et honoraires relatives au
projet de l’îlot dit Matignon.

• le poste de dépenses « travaux » est modifié significativement en raison du projet de l’îlot dit
Matignon. Suite à la signature de l’avenant n°4 au traité de concession, ce poste de dépenses
intègre une ligne supplémentaire liée au projet  Matignon (« Travaux bâtiment/îlot Matignon »)
d’un montant de 6 346 897 € HT. La ligne de dépenses des travaux d’aménagement est diminuée
de 187 597 € HT tandis que la ligne « aléas » a été augmentée par rapport au CRAC 2021 en
raison de la prise en charge partielle des surcoûts liés à la pollution des sols pour les travaux de
fondations du projet Korian, conformément à la promesse de vente signée entre la SHEMA et le
groupe Korian.



• le montant du poste budgétaire « impôts fonciers et taxes » a été augmenté pour prendre en
compte la prolongation de la durée de la concession d’aménagement. 

• le montant du poste budgétaire « rémunération aménageur » a été augmenté pour prendre en
compte la prolongation de l’avenant n°4 au traité de concession ainsi que la rémunération liée à
la réalisation de l’immeuble sur l’îlot dit Matignon, conformément à l’avenant n°4.

• le montant « frais financiers » est légèrement augmenté pour un montant global de 159 405 €.

En  termes  de  recettes,  le  poste  budgétaire  « cessions  charges  foncières »  a  été  augmenté  de
7 426 322 € HT par rapport au CRAC 2021 afin d’intégrer :

• la cession d’immeubles correspondant au projet de logements communautaires qui sera réalisée
dans  le  cadre  du  projet  immobilier  situé  sur  l’îlot  dit  Matignon  pour  un  montant  de
7 449 652 € HT ;

• la diminution du prix de cession de l’îlot A au profit du groupe KORIAN qui est aujourd’hui de
1 027 950 € HT étant donné que lors des échanges en amont de la signature de la promesse de
vente, il a été décidé que ce soit la SHEMA qui prenne en charge financière la réalisation par
KORIAN des travaux d’arasement des murs périphériques et la suppression du réseau d’éclairage
public  et  des  candélabres.  Ces  prestations  viennent  donc  en  déduction  du  prix  de  vente
initialement de 1 050 000 € HT.

Le  poste  de  recettes  « participations »  a  été  actualisé. L’effort  financier  restant  à  réaliser  par  la
collectivité  au  terme  de  la  concession  en  juin  2027  serait  de  376 453 € TTC,  en  l’état  actuel  des
commercialisations. 

Enfin, le poste de recettes « produits divers » est augmenté puisqu’il  intègre le rachat des études du
projet de l’îlot dit Matignon par l’opérateur en charge des logements en accession, des logements sociaux
et de la partie commerce, au prorata de la surface de plancher concernée.

Le conseil municipal est invité à approuver le compte rendu annuel à la collectivité de l’année 2022 de la
concession d’aménagement de la ZAC des Bassins.

Vu  l’avis  favorable  de  la  commission  n°  3  et  après  en  avoir  délibéré,  le  conseil  municipal  prend
connaissance du rapport présenté.

Heure de vote : 20h03 Nombre de votants : 55
Pour : 52 Contre : 0 Abstentions : 3
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